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Bilan
En date du 31 décembre 2023

Total

En date du 31 déc. 2023 En date du 31 déc. 2022 (AP)

ACTIFS

Actifs à court terme

Trésorerie

Desjardins - Capital 5 5

Desjardins - Chequing 2,551 219

Desjardins - Épargne 6,581 7,023

Total Trésorerie 9,137 7,247

Comptes clients (CC)

Débiteurs 0 675

Total Comptes clients (CC) 0 675

Investments - Cash 132 141

Investments - Stocks 4,743 3,253

Total Actifs à court terme 14,012 11,315

Total des actifs $14,012 $11,315

OBLIGATIONS ET CAPITAL

Obligations

Passif à court terme

Cartes de crédit

Carte de crédit - Visa #2 45 40

Total Cartes de crédit 45 40

Revenus perçus d'avances 250

Total Passif à court terme 295 40

Total des obligations 295 40

Capital

Bénéfices non répartis 11,275 12,587

Bénéfice de l’année 2,442 -1,312

Total Capital 13,718 11,275

Total des obligations et du capital $14,012 $11,315
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État des résultats
janvier - décembre 2023

Total

janv. - déc. 2023 janv. - déc. 2022 (AP)

REVENUS

Adhésions 600 800

Commandites 2,750

Contributions 552 589

Intérêts et dividendes 268 166

Total des revenus 4,170 1,555

PROFIT BRUT 4,170 1,555

DÉPENSES

Frais bancaires 119 82

Frais d'immatriculation 38 37

Frais d'événements 1,361 200

Frais de bureau 552 552

Frais gestion web 302 699

Repas et représentation 43

Télécommunications 290 276

Total des dépenses 2,705 1,846

AUTRES REVENUS

Gains/Pertes sur placement non réalisés 977 -1,021

Total des autres revenus 977 -1,021

PROFIT $2,442 $ -1,312
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Notes aux États Financiers

NOTE 1 - NATURE DES ACTIVITÉS
Le Club d'investissement responsable du Québec est constitué comme
un organisme sans but lucratif en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies au Québec.

NOTE 2 - PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
Les états financiers ont été préparés selon les Normes comptables
canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la partie III du
Manuel de CPA Canada et tiennent compte des principales méthodes
comptables suivantes:

Constation des produits
Le Club d'investissement responsable du Québec applique la méthode
du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont
constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges
connexes sont engagés. Les apports non affectés sont constatés à
titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si le montant à
recevoir peut faire l'object d'une estimation raisonnable et que sa
réception est raisonnablement assurée. Les apports reçus en
dotations sont constatés à titre d'augmentation directe de l'actif
net au cours de l'exercice.

Instruments financiers
Les actifs et les passifs financiers sont constatés initialement à la
juste valeur au moment où le Club d'investissement responsable
du Québec devient partie aux dispositions contractuelles de
l'instrument financier. Par la suite, tous les instruments financiers
sont évalués au coût après amortissement, à l'exception des
placements à la juste valeur à la date de clôture.

Les coûts de transactions liés aux instruments financiers
comptabilisés à la juste valeur sont passés en charge au moment
où ils sont engagés. Dans le cas des autres instruments financiers,
les coûts de transaction sont comptabilisés en augmentation de la
valeur comptable de l'actif ou en diminution de la valeur
comptable du passif et sont ensuite constatés sur la durée de vie
prévue de l'instrument selon la méthode linéaire.

Tout escompte ou prime lité à un instrument évalué au coùt après
amortissement est amorti sur la durée de vie prévue de l'instrument
selon la méthode linéaire et comptabilisé à l'état des résultats et du
solde du fonds à titre d'autre produit ou de charge d'administration.
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NOTE 3 - INSTRUMENTS FINANCIERS
Risque de crédits
Le risque de crédit est le risque que l'organisme encourt une perte
lorsque l'autre partie à un instrument financier manque à ses
obligations. L'organisme est exposé au risque principalement en ce
qui concerne les débiteurs. L'organisme gère son exposition à ce
risque en surveillant les soldes non réglés des membres.

Le risque de marché est le risque de perte découlant de la volatilité
des cours des titres et des taux d'intérêts. Le Club d'investissement
responsable du Québec est exposé au risque de marché en raison de
ses activités de placement. Le niveau de risque varie selon la
conjoncture des marchés et la composition de l'actif.

Risque de taux de change
Le risque de taux de change est le risque de perte découlant de la
volatilité des taux de change. Au 31 décembre 2023, le Club
d'investissement responsable du Québec est exposé au risque de
taux de change en raison de ses placements sur le marché
américain.


